
Rapport annuel 

Consommation  
et Corporations 
Canada 

exercice clos 
le 31 mars 1987 

0-t I . B.1 

iii 



CARR MCLEAN 38-296 

QUEEN NC 120 .C63 A16 1986/8 
Canada. Consumer and Corpora Annual report (Canada. Consu 

DATE DUE 
DATE DE RETOUR 

epeueo &Inv eg 
pue JOU 

sinv eg 

L861 epeueD SaDIA.1 

Jed no 6D0 viN ( 
uo!leunuosuoD 'suol 

snualqo  ai  ta luannad 
 nbpu uo ,janb 
ua no 4noi ua apnpau 

aipuv a!Ajpi 	
ensiuum Jels!unry 

pue JOU 

N D UtY\ 	
D A 



Minister 
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CANADA 

Rapport annuel 
Ministère de la Consommation et des Corporations 
Année financière terminée le 31 mars 1987 
Présenté conformément aux dispositions de la Loi 
sur le ministère de la Consommation et des Corporations 

À Son Excellence, la très honorable Jeanne Sauvé, 
P.C., C.C., C.M.M., C.D., 
Gouverneur général et Commandant en chef du Canada. 

Plaise à Votre Excellence, 

Le soussigné a l'honneur de présenter à Votre 
Excellence le rapport annuel du ministère de la Consommation 
et des Corporations pour l'année financière close le 31 mars 
1987. 

Harvie'Andre 
Ministre de la Consommation 

et des Corporations 

House of Commons 	Chambre des communes 
Ottawa, Canada Kt A 0A6 
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Consommation et Corporations Canada 
x■Igaimam 

Aperçu de 
l'exercice 1986-87 

Consommation et Corporations Canada a été créé en 1967 dans le but de réunir sous 
une seule autorité un certain nombre de lois connexes destinées à aider les consomma-
teurs et les entreprises à fonctionner à l'intérieur du marché canadien. Le Ministère s'est 
appliqué, au cours des années, à assurer un marché équitable et dynamique au Canada, 
voire même à le modeler. 

En 1986-87, Consommation et Corporations a entrepris la modernisation de certaines de 
ses lois. La dernière année a marqué un tournant, surtout en ce qui a trait à l'adoption 
de la nouvelle législation sur la concurrence. 

Parmi les autres initiatives de rajeunissement des lois, on note les modifications propo-
sées à la Loi sur la faillite, la mise à jour de la Loi sur les brevets et de la Loi sur le 
droit d'auteur. De plus, dans le cadre des initiatives gouvernementales touchant la pro-
motion de l'éthique dans le secteur public, le Ministère a préparé une réponse au rap-
port du Comité permanent des élections, privilèges et de la procédure touchant 
l'enregistrement des lobbyistes. 

Tout en travaillant à ses priorités législatives, le Ministère a joué son rôle en tenant 
l'engagement pris par le gouvernement de relancer l'économie par une consultation 
accrue avec le secteur privé. Pour s'assurer que ses initiatives soient conformes aux réa-
lités actuelles du marché canadien, il a consulté et mis à contribution l'expérience de 
divers représentants du monde des affaires, du mouvement syndical et de 
groupements de consommateurs. 

Ces consultations intensives se sont manifestées dans le rôle joué par le ministère à 
l'élaboration du consensus national sur la structure du Système d'information sur les 
matières dangereuses utilisées au travail, ou SIMDUT. Cette approche consultative a 
incité plusieurs fabricants de meubles à participer à un programme d'étiquetage visant à 
mettre le public en garde contre les dangers d'inflammabilité des meubles rembourrés. 
Le Ministère a également surveillé de près les décisions rendues à l'égard des véhicules 
automobiles; il a aussi repéré et analysé une gamme de problèmes liés aux services 
financiers, au télémarketing et à la fraude par cartes de crédit. 

Le présent rapport renferme un résumé, par programme, des activités et des réalisations 
du Ministère. 
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Bureau de la consommation 
Sous-ministre adjoint 

Bureau des corporations 
Sous-ministre adjoint 

Bureau de la coordination des politiques 
Sous-ministre adjoint 

Consommation et Corporations Canada 

Le 31 mars 1987 

Consommation et Corporations Canada 
Place du Portage, Tour 1 
50, rue Victoria 
Hull (Québec) 

Adresse postale : 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0C9 

Ministre de Consommation et Corporations Canada 
Secrétaire parlementaire 

Sous-ministre 
Secrétaire du Ministère 

Direction du contentieux 
Directeur 

Bureau de la politique de concurrence 
Sous-ministre adjoint et 
Directeur des enquêtes et recherches 

Bureau du Sous-registraire général adjoint du Canada 
Sous-registraire général adjoint 

Direction générale des finances et de l'administration 
Directeur général 

Direction du personnel 
Directeur général 



Services 
de gestion 

Analyse économique et 
évaluation des politiques 

Secteur primaire 

Secteur secondaire 

Secteur tertiaire 

Secteur des 
industries réglementées 

Pratiques 
commerciales 

Régions Atlantique, 
Québec, Ontario, 

Consommation et Corporations Canada 

Bureau de la 
politique de concurrence 

Budget : 16 193 000 $  

Dépenses : 15 720 000 $ 

Recettes : 1 133 000 $ 

Années-personnes : 251  

Calvin S. Goldman, Sous-ministre adjoint et 
Directeur des enquêtes et recherches 

	

(997-3301) 	 - 

Autres cadres supérieurs au 31 mars 1987: 
Howard Wetston, Directeur adjoint 

(994-1860) 
Michael O'Farrell, Directeur adjoint 

	

(997-2799) 	 • 

Le Bureau est chargé d'appliquer des règles et 
de promouvoir des politiques qui visent à 
l'amélioration de l'efficacité et de l'équité 

d'un marché concurrentiel et dynamique au 
Canada. 

Le principal outil de travail qui permet au 
Bureau de s'acquitter de ses fonctions est la 
législation canadienne sur la concurrence, 
anciennement intitulée Loi relative aux 
enquêtes sur les coalitions, et maintenant, lei 
sur la concurrence. 

Le Directeur des enquêtes et recherches 
(D.E.R.) nommé en vertu de la Loi, égale-
ment Sous-ministre adjoint du Bureau de la 
politique de concurrence, a le pouvoir de 
mener des enquêtes lorsqu'il soupçonne que 
des infractions ont été commises à l'égard de 
la Loi sur la concurrence. Ces infractions peu-
vent varier, depuis les coalitions visant à res-
treindre le commerce, telles que la fixation 
des prix, jusqu'à la publicité trompeuse. 

D'autres transactions commerciales, qu'elles 
favorisent la concurrence, qu'elles y nuisent 
ou qu'elles ne l'affectent nullement, — même 
si elles ne sont pas formellement interdites — 
peuvent être examinées par le nouveau Tri-
bunal de la concurrence. Il pourrait notam-
ment s'agir de fusionnements, d'abus de 
position dominante et de certaines pratiques 
commerciales restrictives, telles que le refus 
de vendre. 

Le Directeur des enquêtes et recherches peut 
communiquer le résultat des enquêtes portant 
sur des pratiques interdites au Procureur 
général du Canada, qui décide s'il convient 
d'intenter des poursuites. Lorsqu'il s'agit de 
transactions révisables, le Directeur peut pré-
senter une demande au Tribunal de la con-
currence afin d'obtenir une ordonnance 
corrective. 

Le Directeur est également autorisé à faire des 
démarches auprès de divers offices de régle-
mentation. Son objectif à cet égard consiste à 
faire en sorte que les offices soient conscients 
des répercussions éventuelles des transactions 
qui sont soumises à leur examen. 

Au cours de 1986-87 de vastes modifications 
relatives à la législation canadienne sur la 
concurrence ont été adoptées lorsque, le 
19 juin 1986, la Loi sur la concurrence et la 
Loi sur le Tribunal de la concurrence ont été 
prodamées en vigueur. La nouvelle législation 
a marqué le point culminant de près de 
20 années de délibérations, amorcées en 1969 

5 



16 000 

14 000 

1986-87 1986-87 	 1985-86 1985-86 

Bureau de la politique de concurrence 

à la suite de la publication du Rapport 
provisoire sur la politique de concurrence du 
Conseil économique du Canada. 

Afin de mieux faire connaître la nouvelle 
législation au public et d'en faciliter la mise 
en oeuvre pour l'année 1986-87, le Directeur 
et les hauts fonctionnaires du Bureau ont ren-
contré plus de 30 groupes intéressés à travers 
le Canada et leur ont expliqué les dispositions 
de la Loi et leurs mises en application. 

D'autre part, en raison de l'importance accrue 
accordée aux recours non criminels de la nou-
velle Loi sur la concurrence et de la plus 
grande nécessité d'utiliser les ressources de 
façon plus efficace, le Bureau a pris des 
mesures en vue de promouvoir ses pro-
grammes existants, qui ont pour objet 

Services au public 

d'informer le public et de favoriser la confor-
mité volontaire à la loi. À titre d'exemple, le 
Programme de bons procédés du Bureau 
permet depuis plusieurs années aux gens 
d'affaires de soumettre au Directeur leurs 
plans d'entreprise pour savoir si leurs propo-
sitions sont conformes à la Loi sur la 
concurrence. 

Les tableaux ci-joints donnent un aperçu des 
différentes activités entreprises par le Bureau 
durant l'année et des services fournis au 
public. 

Infractions à la législation sur la concurrence 
Cinquante cas touchant davantage la concur-
rence que les pratiques commerciales ont été 
examinés par les tribunaux durant l'année. 
Sur ce nombre, 22 ont été réglés et 16 ont 

Pratiques commerciales 
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Bureau de la politique de concurrence 

donné lieu à des condamnations et à des 
amendes totalisant 683 642 $; six de ces cas 
se sont soldés par l'acquittement des accusés. 
Dans les 28 cas restants, des amendes s'éle-
vant à 557 000 $ étaient en suspens pour 
trois affaires qui ont fait, soit l'objet d'appels, 
ou pour lesquelles les procédures étaient 
encore en instance. 

Affaires examinées par le Tribunal 
Au cours de l'année, un cas a été porté 
devant le Tribunal de la concurrence en vertu 
des dispositions de la Loi sur la concurrence 
relatives aux fusionnements. Le Bureau a exa-
miné de façon approfondie plus de 30 fusion-
nements et a délivré à deux reprises un 
certificat de décision préalable. Dix-neuf 
autres questions ont été résolues, dans le 
cadre du Programme de bons procédés, par 
la fermeture du dossier ou par l'abandon de 
la fusion. 

Publicité trompeuse et pratiques 
commerciales malhonnêtes 

Klaus Decker, Directeur (997-1231) 

Ces deux domaines ont continué de préoc-
cuper le Bureau et d'attirer l'attention du 

Poursuites 

public. Deux cent soixante-trois cas ayant trait 
à ces dispositions ont été examinés par les 
tribunaux en 1986-87. De ce nombre, 153 ont 
été réglés, donnant lieu à 115 condamnations 
et à 38 acquittements ou d'autres formes de 
règlement. Le total des amendes s'est chiffré 
à 947 170 $. Dans 20 cas sur les 110 qui sont 
encore devant les tribunaux, les amendes 
exigibles s'élevaient à 149 900 $. 

Pour attirer davantage l'attention du public, le 
Bureau a continué de publier le Bulletin de la 
publicité trompeuse qui fournit des renseigne-
ments sur les condamnations et les questions 
connexes. Distribué à travers tout le Canada, 
le Bulletin tire près de 13 000 exemplaires 
dans les deux Lingues officielles. 

Représentations auprès d'offices 
de réglementation 
Au cours de l'année, le Directeur a fait des 
représentations auprès d'offices de réglementa-
tion fédéral et provinciaux, de commissions et 
de comités parlementaires. Le tableau qui suit 
indique les principaux domaines sur lesquels 
ont porté les représentations. 

1986-87 	 1985,86 1986-87 	 1985-86 
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Bureau de la politique de concurrence 

Tribunal de la concurrence 
C'est au cours de 1986-87 que le Directeur 
des enquêtes et recherches a présenté sa pre-
mière demande au nouveau Tribunal de la 
concurrence. Cette demande avait trait à 
l'acquisition projetée de la société Palm 
Dairies Limited par quatre coopératives lai-
tières de l'Ouest. Il s'agissait d'une cause 
unique qui portait sur une entente d'achat et 
de vente ratifiée seulement deux jours avant 
l'entrée en vigueur de la Loi sur le Tribunal 
de la concurrence. Cette situation a soulevé 
une question de compétence, à savoir la 
nouvelle loi s'appliquait-elle à la transaction? 

Étant donné l'incertitude qui entourait l'appli-
cation de la nouvelle loi, le Directeur a 
négocié une entente avec les parties, sous 
réserve de l'approbation du Tribunal de la 
concurrence. Le Directeur a ensuite présenté 
une demande au Tribunal en vertu des dis-
positions de la loi concernant les ordonnances 
par consentement. Après avoir tenu deux 
audiences au sujet de la demande, le Tribunal 
a décidé de ne pas rendre l'ordonnance 
requise en raison du caractère obligatoire et 
définitif de la demande, de son manque de 
précision et de son efficacité globale relative. 
A la suite d'un appel interjeté par le Direc-
teur, qui a été retiré par la suite, les parties 
ont renoncé à la transaction. 

Représentations 

Autres activités 
Les nombreuses autres activités entreprises 
durant l'année incluent des études de politi-
ques sur des sujets tels que la concentration 
des entreprises, les profits industriels ainsi 
que la politique du Canada et des États-Unis 
en matière de fusionnement. Les agents du 
Bureau ont également participé à plusieurs 
études de politiques avec d'autres membres 
du Ministère et ont examiné des questions 
comme les négociations commerciales 
Canada/États-Unis, l'élaboration d'une législa-
tion destinée à remplacer la Loi dérogatoire 
sur les conférences maritimes de 1979 et la 
réforme de la Loi sur le droit d'auteur. En 
outre, les membres du Bureau ont pris part 
aux travaux d'organismes internationaux dont 
le comité d'experts en matière de pratiques 
commerciales restrictives de l'Organisation de 
coopération et de développement économique 
(OCDE) et le groupe spécial d'experts des 
pratiques commerciales restrictives de la Con-
férence des Nations Unies sur le commerce et 
le développement (CNUCED). 

Le Directeur des enquêtes et recherches 
publie un rapport annuel plus détaillé sur les 
activités du Bureau de la politique de 
concurrence. 
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Métrologie 
légale 

Produits de 
consommation 

Sécurité des 
produits 

Consommation et Corporations Canada 

Bureau de 
la consommation 

Services 
de gestion 

Aide aux 

consommateurs 

Direction générale de la 
réglementation et des normes 
en matière de consommation 

■•■• 

Administration régionale 
Aide aux consommateurs, Produits  ck consommation. Métrolne léel! 
Sécurité des produits, S 

Budget : 55 348 000 $ 

Dépenses : 54 933 000  $ 

Recettes : 4 998 000 $ 

Années-personnes : 985 

Sous-ministre adjoint : Wendy F. Porteous 
(997-2862) 

Le Bureau assure un marché sain, sécuritaire 
et honnête aux commerçants et aux consom-
mateurs. En collaboration avec les autres 
ministères et organismes gouvernementaux, 
les secteurs privé et bénévole, le Bureau éta-
blit et met en vigueur la réglementation et 
administre un certain nombre de pro-
grammes volontaires qui servent à protéger 
les intérêts des consommateurs sur le marché 
canadien. Les activités du Bureau assurent en 
même temps l'exactitude des informations et 
une concurrence équitable dans l'identification 

des produits ainsi qu'à la mesure exacte des 
marchandises destinées à être vendues. 

Le Bureau doit aussi s'assurer que les pro-
duits potentiellement dangereux soient identi-
fiés et que ceux qui peuvent provoquer des 
blessures ou la mort soient, dans certains cas, 
retirés du marché. Grâce aux inspections et à 
la mise en application de mesures destinées à 
éduquer les commerçants, le Bureau surveille 
les pratiques commerciales et prend des 
mesures correctives lorsque peuvent être com-
promis les intérêts des commerçants et des 
consommateurs. 

Opérations régionales 
Le Bureau fournit des services dans cinq 
bureaux régionaux et un certain nombre de 
bureaux de district. Le personnel régional de 
la Direction des faillites et de la Direction des 
pratiques commerciales est aussi localisé dans 
ces bureaux. Les services d'inspection (pour 



Bureau de la consommation 

les compteurs d'électricité et de gaz, les appa-
reils de pesage et de mesurage et pour diffé-
rents produits de consommation) localisés à 
l'extérieur des principaux centres urbains, 
ainsi que les services d'inspection dans les 
régions isolées sont fournis sur les lieux par 
des inspecteurs résidants. 

Voici les 5 Directeurs régionaux au 
31 mars 1987 : 

Zane Brown, Pacifique (604) 666-5050 
W. (Bill) Empke, Prairies (204) 949-3151 
Robert Rusinek, Ontario (416) 224-4020 
Gilles Girard, Québec (514) 283-5559 
Robert .Moir, Atlantique (902) 426-6090 

Au cours de l'année, les inspecteurs du 
Bureau de la consommation ont visité plus de 
44 000 établissements afin d'identifier et de 
corriger des pratiques frauduleuses ou trom-
peuses reliées à l'étiquetage et à l'emballage 
des produits alimentaires ou autres produits 
de consommation. De plus, les inspecteurs 
prennent les mesures nécessaires afin d'em-
pêcher l'entrée sur le marché de tout produit 
dangereux ou, le cas échéant, de retirer un 
tel produit (ex. les jouets dangereux). Plus de 
286 000 appareils de pesage et de mesurage 
ont été inspectés et environ 2,7 millions de 
compteurs d'électricité et de gaz ont été 
vérifiés afin d'en assurer l'exactitude. 

Direction générale de la réglementation et 
des normes en matière de consommation 

Andy Molino, Directeur général (953-4187) 

En 1986, la Direction générale de la réglemen-
tation et des normes en matière de consom-
mation a été créée sous l'égide du Bureau de 
la consommation. Le Directeur général est 
responsable de trois directions : Produits de 
consommation, Métrologie légale et Sécurité 
des produits. Il est aussi responsable de 
diriger les programmes régionaux des cinq 
régions. 

Produits de consommation 
Ralph McKay, Directeur (997-1548) 

La Direction des produits de consommation 
est chargée de dépister, de contrôler et de 
prévenir la fausse représentation des produits 
sur le marché et de s'assurer que des infor-
mations exactes sont disponibles pour aider le 
consommateur à faire ses achats. Elle 
s'occupe donc de l'emballage, de l'étiquetage, 
de la qualité, de la quantité, de la composi-
tion et de la publicité d'une vaste gamme de 
produits de consommation. 

La Direction veille à l'application de la Loi sur 
l'emballage et l'étiquetage des produits de 
consommation, de la Loi sur l'étiquetage des 
textiles, de la Loi sur le poinçonnage des 
métaux précieux et de la Loi sur la marque 
de commerce nationale et l'étiquetage exact. 
Elle partage aussi la responsabilité de l'appli-
cation de la Loi sur les aliments et drogues, 
de la Loi sur l'inspection du poisson, de la 
Loi sur les normes des produits agricoles du 
Canada et de quelques lois provinciales. De 
plus, la Direction s'occupe de programmes 
volontaires, tels que l'Étiquetage pour l'entre-
tien des textiles et la Normalisation des tailles 
des vêtements au Canada. 

D'importants progrès ont continué d'être réa-
lisés durant l'année au chapitre de la révision 
législative, avec la mise au point d'un certain 
nombre de modifications aux règlements 
d'application de différentes lois relevant de la 
Direction. De vastes consultations interminis-
térielles ont été menées en vue d'assurer une 
coordination efficace des programmes réalisés 
avec d'autres ministères. 

Voici quelques dossiers spécifiques étudiés par 
la Direction au cours de l'année 1986-87 : 

• À la suite de communications approfondies 
avec les groupes de consommateurs, les 
entreprises et les administrations et associa-
tions internationales, un projet de régle-
mentation a été élaboré relativement à 
l'étiquetage des aliments irradiés. Le 
rapport du comité parlementaire sur 
l'irradiation des aliments contient des 
recommandations qui sont, en principe, 
compatibles avec le projet de 
réglementation. 

• Un protocole d'entente a été mis au point 
pour ce qui est de l'application, par Agri- 
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Bureau de la consommation 

culture Canada, du Règlement sur les ali-
ments et drogues et du Règlement sur 
l'emballage et l'étiquetage des produits de 
consommation dans les installations agri-
coles enregistrées. Un « protocole opéra-
tionnel» a également été élaboré en 
prévision de la mise en oeuvre débutant en 
août 1987 

• Les modifications proposées au programme 
de préautorisation des publicités sur les ali-
ments ont été élaborées avec l'étroite colla-
boration des entreprises et des groupes de 
consommateurs. 

• Un « accord de collaboration en matière de 
conformité » a été élaboré et mis en oeuvre 
avec Agriculture Canada. Il s'agit d'un 
système interministériel mixte de renvoi 
concernant les infractions. 

• De concert avec Santé et Bien-être social 
Canada, un système d'étiquetage volontaire 
de la valeur nutritive des produits alimen-
taires a été élaboré. Les modifications à 
apporter au Règlement sur les aliments et 
drogues pour que le nouveau système 
puisse être mis en oeuvre devraient être 
publiées dans la Gazette du Canada 
en 1987. 

• Le projet de loi S-6 a été élaboré de concert 
avec Santé et Bien-être social Canada pour 
prouver de nouveau la justesse des normes 
fédérales de composition des aliments, 
adoptées en vertu de la Loi sur les aliments 
et drogues. Ainsi, il sera possible d'établir 
un système de normes fédérales et provin-
ciales à la grandeur du pays. Des rencon-
tres avec les provinces ont eu lieu pour 
informer ces dernières de l'intervention 
fédérale et pour discuter des autres options. 

• À la demande d'Énergie, Mines et Res-
sources Canada, la réglementation relative 
au programme Énerguide demeurera en 
vigueur jusqu'en mars 1988, moment --où 
ce ministère devrait faire connaître le 
programme de remplacement. 

Au nombre des autres mesures de réforme 
réglementaire figurent les suivantes : 
• révocation du Règlement sur l'étiquetage du 

chamois; 

• élaboration d'une série de propositions 
visant à renforcer le Règlement sur l'étique-
tage des vêtements de fourrure, de concert 
avec le Conseil canadien de la fourrure; 

• modification du Règlement sur l'étiquetage 
et l'annonce des textiles de manière à dou-
bler les frais d'enregistrement des numéros 
d'identification du marchand; 

• modification du Règlement sur l'étiquetage 
et l'annonce des textiles en vue de mieux 
définir les produits de duvet et de plumes; 

• distribution aux intéressés d'une proposi- 
tion réglementaire sur la déclaration du 
pays d'origine sur les étiquettes des vins. 

En 1986-8Z le personnel régional a effectué 
approximativement 34 000 inspections dans 
les secteurs de la fabrication, du commerce de 
détail et de gros des produits importés. La 
Direction a donné suite à 85 000 plaintes et 
demandes de renseignements provenant des 
entreprises et des consommateurs et a 
examiné 23 000 étiquettes -  et annonces. 

Des produits de consommation, représentant 
une valeur annuelle de 37 milliards de dollars 
et provenant de quelque 120 000 établisse-
ments, sont assujettis aux lois appliquées par 
la Direction. 

Métrologie légale 
Richard Knapp, Directeur (952-0652) 

La Direction de la métrologie légale veille à 
l'application des lois qui régissent le mesurage 
dans le commerce : la Loi sur les poids et 
mesures et la Loi sur l'inspection de l'électri-
cité et du gaz. Elle établit les spécifications 
des appareils de pesage et de mesurage, des 
compteurs de gaz et d'électricité utilisés dans 
le commerce et les approuve. Elle s'applique, 
en outre, à réduire au minimum la mesure 
inexacte des produits et services, définit les 
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unités de mesure, calibre et vérifie un 
ensemble de normes de mesurage de masse, 
de volume, de longueur, de temps et d'élec-
tricité. Au cours de 1986-87, 110 appareils 
d'électricité et de gaz et 341 appareils de 
pesage et de mesurage ont été approuvés 
pour usage commercial. Plus de 27 000 
normes d'inspection furent calibrées et 
certifiées. 

La Division de l'électricité et du gaz : Par le 
biais d'un échantillonnage statistique, 2,8 mil-
lions de compteurs utilisés par les services 
publics et les fabricants ont été vérifiés par le 
personnel régional et sur ce nombre, quelque 
161 000 appareils présentaient des erreurs 
excédant les tolérances et ont fait l'objet de 
mesures correctives. Plus de 10 000 inspec-
tions des appareils de mesurage dans les 
commerces et les usines ont été faites sur 
place, ce qui a permis de découvrir des 
erreurs de facturation de l'ordre de 25 $ mil-
lions. Pour faire suite à près de 25 000 
plaintes et demandes de renseignements, les 
inspecteurs ont mené 9 000 enquêtes et vérifi-
cations de compteurs afin de trancher les 
litiges entre les consommateurs et les 
fournisseurs d'électricité et de gaz naturel. 

La Division des poids et mesures : Le per-
sonnel des régions a inspecté 286 000 appa-
reils à travers le pays afin d'en vérifier 
l'exactitude et la conformité aux exigences 
légales. Sur ce nombre, 44 000 approximative-
ment présentaient des erreurs excédant les 
tolérances et des mesures correctives ont été 
prises. Plus de 48 000 normes utilisées pour 
l'inspection ont été calibrées et certifiées. Les 
inspecteurs ont également visité 3 400 établis-
sements afin de vérifier l'exactitude des quan-
tités des marchandises emballées. 

Sécurité des produits 
André Lachance, Directeur (997-1670) 

La tâche de la Direction est de concevoir et 
de mettre en vigueur des règlements sur la 
sécurité des produits de consommation et 
d'aider les consommateurs et les commerçants 
à bien les comprendre. Elle veille à l'applica-
tion de la Loi sur les produits dangereux, 
favorise les programmes volontaires destinés à 
protéger le consommateur et analyse les pro-
duits potentiellement dangereux, qui peuvent 
être inflammables et dont la composition 
chimique présente des risques. 

Le personnel des bureaux régionaux de la 
Sécurité des produits a visité plus de 10 000 
établissements durant l'année. Les pro-
grammes de conformité ont porté essentielle-
ment sur les lits d'enfants, les berceaux, les 
jouets et les produits chimiques dangereux 
utilisés à la maison. Des kiosques d'informa-
tion, des expositions dans les centres com-
merciaux, des films sur la sécurité et des 
brochures comptent parmi les moyens impor-
tants utilisés pour sensibiliser le consomma-
teur. Au cours de l'été 1986, quelque 30 000 
enfants ont eu l'occasion d'assister au spec-
tacle de marionnettes mettant en vedette les 
personnages Plutus et Saturnien qui expli-
quent aux élèves des écoles primaires la 
signification des symboles applicables aux 
produits dangereux. 

Suite à un accord intervenu entre les gouver-
nements fédéral et provinciaux, les syndicats 
et l'industrie, un règlement concernant l'adop-
tion d'étiquettes de mise en garde et de 
feuilles de données pour les produits chimi-
ques industriels dangereux a été esquissé en 
vertu de la Loi sur les produits dangereux. Le 
Système d'information sur les matières dan-
gereuses utilisées au travail, ou SIMDUT, est 
conçu de façon telle qu'il comprend un pro-
gramme destiné à renseigner les gouverne-
ments étrangers, l'industrie et les 
importateurs. 

Un projet qui prévoit que l'industrie du 
meuble s'auto-réglemente afin de réduire les 
dangers d'inflammabilité par les cigarettes du 
mobilier neuf rembourré a été introduit en 
janvier 1987. Il inclut un programme volon-
taire d'étiquetage destiné à mettre le public 
en garde contre les dangers d'inflammabilité 
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que peuvent présenter les meubles rem-
bourrés. À la fin de mars 198Z plus de 40 
fabricants représentant 70 pour cent de la pro-
duction des meubles rembourrés au Canada, 
80 fournisseurs de constituants et trois 
détaillants importants participaient au 
programme. 

La réglementation concernant l'inflammabilité 
des vêtements de nuit pour enfants a été 
rédigée. Une campagne d'information a été 
lancée en juin 1986 pour sensibiliser le public 
aux dangers d'inflammabilité reliés à ces 
vêtements ainsi qu'à d'autres produits. 

Un nouveau règlement destiné à augmenter la 
sécurité des berceaux et des lits d'enfants a 
été publié après des consultations avec 
l'industrie. Ces améliorations ont rendu le 
règlement plus rigoureux en ce qui concerne 
les sommiers, ces derniers ayant constitué 
jusqu'à maintenant une source d'accidents. 

Services aux consommateurs 
Maureen Wadsworth, Directeur (997-1203) 

La Direction des services aux consommateurs 
vise à promouvoir et à protéger les intérêts 
des Canadiens. De concert avec les secteurs 
commercial, bénévole et public, la Direction 
dépiste et règle les questions qui touchent les 
consommateurs à travers le pays. 

Au cours de l'année, les employés de la 
Direction ont préparé des mises en garde en 
vue d'informer les consommateurs des pro-
blèmes de garantie que pourraient leur occa-
sionner les produits achetés sur « le marché 
gris » et les forfaits voyages bidon. La Direc-
tion a surveillé l'efficacité des décisions ren-
dues à l'égard des véhicules automobiles et 
repéré et analysé une gamme de problèmes 
de consommation liés aux services financiers, 
au télémarketing et à la fraude par cartes de 
crédit. Les employés des régions ont donné 
suite à plus de 100 000 demandes de 
renseignements et plaintes. 

L'application  de la Loi sur la cession du droit 
au remboursement en matière d'impôt nou-
vellement modifiée a été administrée par la 
Direction. En 1986, environ 720 000 Cana-
diens ont vendu leur droit à leur rembourse-
ment d'impôt, à des entreprises d'escompte, 
ce qui a représenté une valeur totale de 

535 millions de dollars. La Direction a colla-
boré avec les fonctionnaires des provinces et 
territoires où la Loi est administrée pour 
s'assurer que les entreprises d'escompte la 
respectent. Des renseignements détaillés, sur-
tout sur les modifications, ont été communi-
qués aux entreprises d'escompte et à leurs 
associations au moyen de bulletins techni-
ques, de lettres d'information et d'un 
nouveau manuel de procédures. 

La Direction octroie des subventions et des 
contributions en vue d'aider les organisations 
de consommateurs à régler des questions de 
consommation et de renforcer le rôle des con-
sommateurs sur le marché. Pendant l'année, 
53 organisations d'envergure locale, régionale 
et nationale ont reçu des fonds. La liste de 
ces organisations peut être obtenue sur 
demande. 



Brevets 
Droit d'auteur et 

dessins industriels 
Marques de 
commerce 

Consommation et Corporations Canada 

Bureau des 
corporations 

Services de planification 
et de gestion 

Corporations 

Faillites 

Régions : Atlantique, 
Québec, Ontario, 

Prairies et Pacifique 

Direction générale 
de la propriété 

intellectuelle 

Budget : 29 631 000 $ 

Dépenses : 29 243 000 $ 

Recettes : 53 750 000 $ 

Années-personnes : 569 

Sous-ministre adjoint : Roger Gagnon 
(9W-3342) 

Le Bureau des corporations fournit un cadre 
réglementaire au milieu des affaires au 
Canada. Ce cadre vise à favoriser la bonne 
marche des affaires, le développement éco-
nomique, la créativité, l'innovation et 
l'exploitation de la technologie. 

Le Bureau administre plusieurs lois-clefs qui 
forment ce cadre réglementaire, telles que la 
Loi sur la faillite, la Loi sur les corporations 
canadiennes, la Loi sur les sociétés commer-
ciales canadiennes et les lois qui régissent les 
brevets, le droit d'auteur, les marques de 
commerce et les dessins industriels. 

La Loi sur les sociétés commerciales cana-
diennes, par exemple, s'applique à toutes les 
sociétés commerciales canadiennes de compé-
tence fédérale à l'exception des intermédiaires 
financiers et fournit un cadre favorisant une 
bonne administration tout en protégeant 
l'investisseur. 

Le Bureau des corporations est composé de la 
Direction des faillites, de la Direction des cor-
porations et de la Direction générale de la 
propriété intellectuelle. Cette dernière com-
prend le Bureau des brevets, le Bureau des 
marques de commerce et le Bureau du droit 
d'auteur et des dessins industriels. 

Le Bureau des brevets apporte une contribu-
tion directe et positive de plus en plus impor-
tante au développement de la technologie au 
Canada en mettant à la disposition du public 
des informations scientifiques et techniques 
contenues dans ses dossiers et dont une 
grande partie provient de l'étranger. En effet, 
le Bureau des brevets est principalement 
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chargé d'acquérir et de disséminer l'informa-
tion technologique et d'encourager la création, 
l'adoption et l'exploitation des inventions. 

Le Bureau des marques de commerce fournit 
un service essentiel en aidant les consomma-
teurs à identifier les biens et les services, pré-
venant ainsi toute confusion sur le marché. 
Approximativement 13 000 marques de com-
merce sont enregistrées au Bureau chaque 
année. 

D'autres services utiles pour les artistes et les 
créateurs sont assurés en vertu de la Loi sur 
le droit d'auteur dont la révision a été placée 
en priorité, pour fins de consultation, 
durant 1986-87. 

Propriété intellectuelle 
J.H. André Gariépy, Directeur général 

(9W-4418) 
Mart Leesti, Directeur exécutif (997-1057) 

En plus de contribuer à la bonne marche des 
affaires, les lois en matière de propriété intel-
lectuelle fournissent des stimulants économi-
ques qui favorisent la création et la diffusion 
de nouvelles idées. 

Une des activités les plus importantes de la 
Direction générale de la propriété intellectuelle 
est le Programme d'exploitation de l'informa-
tion en matière de brevets (EIB). Ce pro-
gramme a pour objet de renseigner les 
innovateurs canadiens sur les technologies 
brevetées provenant du Canada et de 
l'étranger. 

Au cours de l'année, la Direction a perfec-
tionné et élargi le réseau national d'orga-
nismes intermédiaires auxquels les entreprises 
commerciales peuvent envoyer leurs demandes 
de renseignements sur les brevets. Un accord 
a été conclu avec 40 intermédiaires, y compris 
les organismes de recherche provinciaux, les 
centres d'innovation, les centres d'excellence 
de la technologie et les divers organismes 
commerciaux fédéraux et provinciaux. De 
plus, un conseiller régional situé dans les 
bureaux du Centre de recherche industrielle 
du Québec et du Centre d'innovation indus-
trielle de Montréal fournit un service d'exper-
tise aux personnes de la région du Québec. 
Des projets se forment dans le but d'offrir 
des services semblables dans la région du 
Pacifique et le secteur de Toronto. 

La Direction a poursuivi ses activités interna-
tionales dans le domaine de la propriété intel-
lectuelle en participant aux travaux de 
l'Organisation mondiale de la propriété intel-
lectuelle (OMPI) et en entretenant des rela-
tions bilatérales avec d'autres bureaux de la 
propriété industrielle. Le principal objectif de 
ses activités concernait l'exploitation commer-
ciale de l'information technologique contenue 
dans les brevets, l'automatisation du Bureau 
des brevets et l'harmonisation internationale 
des lois et procédures en matière de propriété 
industrielle. 

Toujours sous les auspices de l'OMPI, la 
Direction a poursuivi ses efforts visant à 
fournir de l'aide aux pays en voie de dévelop-
pement dans le domaine de la propriété 
industrielle. Elle offre notamment de l'aide 
dans la recherche et l'examen des demandes 
de brevets présentées à l'Organisation régio-
nale africaine de la propriété industrielle 
(ORAPI). 

Brevets 
J.H. Gariépy, Commissaire des brevets 

(997-4418) 

Le Bureau des brevets acquiert et dissémine 
l'information technologique et ainsi encourage 
la création et l'exploitation des inventions. Le 
Bureau examine les demandes de brevets 
pour s'assurer qu'elles sont conformes à la Lei 
et au Règlement sur les brevets. Ce genre 
d'examen comprend notamment une 
recherche sur les antériorités, une décision 
concernant la nouveauté, l'utilité et l'ingénio-
sité inventive, et la vérification de la confor-
mité de la demande aux autres exigences de 
la loi canadienne sur les brevets. Les déten-
teurs de brevets obtiennent le droit d'interdire 
à d'autres parties de fabriquer, d'utiliser ou 
de vendre leurs inventions au Canada 
pendant 17 ans. 

Chaque semaine, le Bureau publie la Gazette 
du Bureau des brevets qui fournit des détails 
sur les brevets canadiens accordés. Le Bureau 
met à la disposition du public une salle de 
recherche et une bibliothèque, et offre un ser-
vice de consultation aux secteurs privé et 
public pour leur procurer des renseignements 
technologiques. 

Tout au long de l'année s'est poursuivi le 
traitement de demandes de renseignements 
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Article 67 
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techniques venant de personnes qui effectuent 
des recherches sur l'antériorité d'un brevet, 
entre autres les agents de brevets ainsi que le 
grand public. De plus, le Bureau a donné 
suite à des demandes de recherche technique 
émanant d'organismes de recherche provin-
ciaux, de centres d'innovation et de minis-
tères et organismes fédéraux. 

Demandes de 
renseignements 
sur les brevets 	 1985-86 1986-87 

Aide pour la recherche 
d'antériorité 

Travaux de recherche technique 
pour des organismes financés à 
même les fonds publics 

Demandes de documentation sur 
les brevets 	 28 944 25 919  

Licences obligatoires 
Conformément aux paragraphes 41(3) et 41(4) 
de la Loi sur les brevets, le Commissaire des 
brevets a le pouvoir de délivrer des licences 
obligatoires pour les brevets relatifs à la fabri-
cation d'aliments ou de médicaments, et en 
vertu des articles 67 à 72, d'ordonner aux 
détenteurs de brevets de délivrer une licence 
à ceux qui en font la demande lorsque les 
droits de brevets ont fait l'objet d'un abus. 

Le tableau suivant résume le nombre de 
demandes présentées en vertu des articles de 
loi évoqués ci-dessus, au cours des deux 
dernières années. 

Paragraphe  41(3)  (Aliments)  1985-86 1986-87 

Demandes reçues 	 9 	0 

Licences accordées 

4 717 5 825 

821 1 252 

Le Bureau des brevets renferme 1 202 450 
brevets canadiens répartis dans 339 classes 
techniques qui sont divisées en 37 031 sous-
classes dont chacune regroupe en moyenne 
32 brevets. 

Opérations du Bureau 
des brevets 
Caveats enregistrés 

Demandes de brevets 

Demandes retournées en vertu 
de l'article 75 après non-
paiement des derniers frais 

Demandes rétablies en vertu de 
l'article 32 après abandon pour 
ne pas avoir donné suite à une 
mesure officielle 

Rapports des examinateurs 	11 711 	10 387 

Demandes acceptées 	 19 177 	16 316 

Demandes en déchéance 	924 	1 090 

Brevets délivrés (durée de 17 ans) 17 723 	17 530 

Brevets redélivrés 	 25 	20 

Brevets délivrés en vertu de la 
Loi sur les inventions des 
fonctionnaires 	 59 	42 

Cessions inscrites 	 25 074 	27 732 

Agents de brevets dûment 
inscrits 	 1 501 	1 464 

Agents canadiens (résidents) 	313 	299 
Sociétés canadiennes 	 68 	70 

Non-résidents 	 1 120 	1 095 

Paragraphe 41(4)  (Médicaments) 
Demandes reçues 	 125 	16 

Licences accordées 

Licences refusées 

Demandes retirées 

Demandes en suspens 

Demandes reçues 

Licences accordées 

Licences refusées 

Demandes retirées 

Demandes en suspens 

Demandes d'indemnisation pour l'utilisation 
des inventions par le gouvernement 
Aux termes des articles 19 et 20, il incombe 
au Commissaire des brevets de fixer le mon-
tant de l'indemnisation versée à l'inventeur 
par le gouvernement s'il entend utiliser une 
invention brevetée. Le tableau ci-dessous 
résume les décisions prises par le Commis-
saire au cours des deux dernières années au 
sujet de l'octroi des licences et des 
indemnisations. 

Indemnisations 
Demandes reçues 

Demandes retirées 
Demandes accordées 

Demandes en suspens 

1985-86 1986-87 

201 	249 

27 492 28 030 

127 	59 

55 	60 

3 	9 

4 	26 

206 	123 

1 	2 

1 

1 

7 	7 

1985-86 1986-87 
1 	0 

0 	1 
1 	0 

2 	2 
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Commission d'appel des brevets 
La Commission d'appel des brevets se pro-
nonce sur les demandes de brevets et d'enre-
gistrement de dessins industriels qui ont été 
rejetées de façon définitive. Elle peut tenir des 
audiences officielles dans le cadre de ce pro-
cessus d'examen. Le tableau suivant indique 
les rejets examinés par la Commission au 
cours des deux dernières années. 

Brevets 	 1985-86 1986-87 
Rejets renvoyés à la Commission 

Rejets confirmés 

Rejets modifiés 

Rejets annulés 

Réglés sans décision officielle 

Audiences tenues 
Appels en suspens devant la 

Commission 

Décisions publiées dans la 
Gazette du Bureau des brevets 

intégralement 

partiellement 

Dessins industriels 

Rejets confirmés 

Rejets annulés 

Audiences tenues 

Conflits 
En vertu de l'article 45 de la Loi sur les bre-
vets, le Commissaire doit déterminer à quel 
postulant un brevet doit être délivré lorsque 
plusieurs parties déposent une demande pour 
la même invention. La Commission d'appel 
est chargée de l'application de ces décisions. 
Le tableau ci-dessous résume ces activités. 

Article 45 	 1985-86 1986-87 
Conflits renvoyés à la 

Commission 	 17 	8 
Conflits réglés 	 31 _ 
Conflits en suspens 	 10 

Droit d'auteur et dessins industriels 
Linda Steingarten, Directeur (997-1657) 

Le Bureau du droit d'auteur et dés dessins 
industriels est chargé de l'application de la 
Loi sur le droit d'auteur, de la Loi sur les 
dessins industriels, de la Loi sur le marquage 
des bois et de leurs règlements. 

Le droit d'auteur s'applique immédiatement, 
dès la création d'une oeuvre littéraire, artis-
tique, dramatique ou musicale, pendant toute 
la vie de l'auteur ou du compositeur, et 
50 ans après sa mort. 

L'apparence extérieure d'un article fabriqué 
peut être enregistrée comme dessin indus-
triel. En vertu de la Loi sur les dessins indus-
triels, l'enregistrement confère le droit exclusif 
au propriétaire d'utiliser le dessin au Canada, 
pour une période de cinq ans, renouvelable 
pour le même nombre d'années. 

La Loi sur le marquage des bois permet 
l'identification des propriétaires des bois qui 
flottent sur les eaux intérieures de l'Ontario, 
du Nouveau-Brunswick et du Québec. 

Le tableau suivant résume les opérations du 
Bureau du droit d'auteur et des dessins 
industriels au cours des deux dernières 
années financières. 

Demandes reçues 

Droits d'auteur enregistrés 

Cessions inscrites 

Dessins industriels 
Demandes reçues 

Dessins enregistrés 

Enregistrements renouvelés 

Cessions inscrites 

Marques de bois 
Demandes reçues 

Cessions inscrites 

Marques enregistrées 
Rapports sur demandes relatives 

au droit d'auteur, aux 
dessins industriels et aux 
marques de  bois  

Copies conformes de droits 
d'auteur, de dessins industriels 
et de marques de bois 	 

25 	13 

10 	7 

1 	2 

11 	11  

8 	9 

4 	7 

68 	52 

0 	1  

15 	4 

2 	3  

3 	1  

5 	3 

11 
7 

Opérations du Bureau 
du droit d'auteur et 
des dessins industriels 
Droit d'auteur 

1985-86 1986-87 

	

9 587 	8 983 

	

8 602 	8 825 

	

611 	402 

	

2 319 	2 683 

1 817 • 2 440 

	

450 	710 

	

376 	509 

	

0 	0 

	

1 	0 

	

0 	0 

	

2 547 	2 405 

	

2  476 	2 606 
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13 320 

13 246 

10 834 

14 685 

13 713 

7 655 	4 497 

Bureau des corporations 
IIIIIM1111■11111111 

Marques de commerce 
Barbara Bova, Directeur intérimaire 

(997-2423) 

Le Bureau des marques de commerce tient à 
jour le registre des marques de commerce et 
autres répertoires pertinents, et accorde le 
droit exclusif d'utilisation d'une marque à 
celui qui en est le propriétaire. Par l'enregis-
trement des marques de commerce, il en 
favorise du même coup la divulgation et les 
rend ainsi accessibles au public. 

Une marque de commerce nouvellement 
déposée reste inscrite au registre pendant une 
période initiale de 15 ans. Elle peut ensuite 
être renouvelée indéfiniment, par période 
supplémentaire de 15 ans.  Lorsqu'il y a con-
cession d'une marque, le cédant devrait 
inciter le cessionnaire à s'inscrire, auprès du 
Registraire, comme l'utilisateur de cette 
marque afin d'en protéger la validité. L'utili-
sateur n'a qu'a déposer une demande à cet 
effet auprès du Bureau des marques de 
commerce. 

Les demandes de marques de commerce sont 
publiées dans le Journal des marques de com-
merce, publication hebdomadaire, afin de per-
mettre aux personnes de faire opposition à 
toute marque de commerce qui pourrait 
porter atteinte à leurs droits déjà existants. Le 
Bureau met à la disposition du public une 
salle de recherche où il est possible de con-
sulter les registres et les répertoires des mar-
ques de commerce enregistrées et des usagers 
inscrits. 

Le tableau suivant résume les opérations du 
Bureau au cours des deux dernières années. 

Opérations du Bureau des 
marques de commerce 

Demandes d'enregistrement 
de marques de commerce 
présentées 

Demandes d'enregistrement 
de marques de commerce 
annoncées 

Marques de commerce déposées  

Demandes d'inscription 
d'usagers inscrits déposées 

1985-86 1986-87 

Nombre de marques de 
commerce régies par des 
demandes de reconnaissance 
d'usagers inscrits (accordées 
et en suspens) 

Usagers inscrits 

Inscriptions d'usagers annulées 

Demandes de transfert déposées 

Transferts enregistrés 

Enregistrements de marques de 
commerce renouvelées 

Enregistrements de marque de 
commerce radiées 	 4 565 	4 692 

	

Modifications inscrites au registre 5 171 	5 140 

Copies préparées 	 169 552 	161 658 

Agents de marques de commerce 
dûment inscrits 	 2 233 	1 640 

Oppositions déposées 	 1 056 	1 197 

Supplément statistique 
Étant donné l'importance que revêtent les 
brevets, les marques de commerce, le droit 
d'auteur et les dessins industriels pour les 
politiques et objectifs à long terme du 
Canada, des études sont entreprises de façon 
régulière sur les prix, les tendances et les 
usagers dans le domaine de la propriété intel-
lectuelle. Les données statistiques suivantes 
ont été rassemblées au cours des deux 
dernières années. 

Brevets délivrés 

À des particuliers 

À des sociétés 

À des particuliers et à des 
sociétés conjointement 

À des inventeurs ou à leurs 
représentants juridiques 

À des concessionnaires 

À des concessionnaires et à des 
inventeurs conjointement 

Revendications — un seul 
inventeur 

Revendications — deux inven-
teurs ou plus 

En français 

1985-86 1986-87 

20 369 21 022 

17 302 	18 898 

11  743 	12 872 

12 934 	7 716 

suite 

39 504 22 040 

15 107 32 006 

1985-86 1986-87 

	

1 993 	1 885 

	

15 703 	15 621 

	

52 	44 

	

1 838 	1 742 

	

15 761 	15 677 

	

149 	131 

	

8  583 	8 400 

	

9 165 	9 150 

	

601 	478 
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suite 

Inde 
Indonésie 
Irlande 
Islande 
Israël 
Italie 

Japon 

Liechtenstein, Principauté du 
Luxembourg 
Malte 
Maroc 
Mexique 
Monaco 
Nigéria 
Norvège 
Nouvelle-Guinée 
Nouvelle-Zélande 
Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Royaume-Uni 

Singapour 
Sri Lanka 
Suède 
Suisse 

Taïwan 
Tchécoslovaquie 
Thaïlande 
Tunisie 

Union soviétique 

Vénézuela 
Yougoslavie 

Zimbabwé 
Total pour l'étranger 
Grand total (y compris le 

Canada) 

Résidence des inventeurs 
dont les demandes 
ont été inscrites 
Canada 
Alberta 
Colombie-Britannique 
Île-du-Prince-Édouard 
Manitoba 
Nouveau-Brunswick 

Résidence des 
inventeurs brevetés 
Canada 
Alberta 

Colombie-Britannique 
île-du-Prince-Édouard 

Manitoba 

Nouveau-Brunswick 
Nouvelle-Écosse 

Ontario 

Québec 
Saskatchewan 

Terre-Neuve 
Yukon et Territoires du 

Nord-Ouest 

Total 
Pays étrangers 
Afrique du Sud, République d' 
Allemagne, République 

démocratique d' 
Allemagne, République 

fédérale d' 
Arabie Saoudite 
Argentine 
Australie 
Autriche 

Bahamas 
Belgique 
Bermudes 
Bolivie 
Brésil 
Bulgarie 
Chili 
Colombie 
Corée, République de 
Costa Rica 
Cuba 
Danemark 
Équateur 
Espagne 
États-Unis d'Amérique 
Finlande 
France 
Grèce 
Guatemala 
Honduras 
Hong-Kong 
Hongrie 

1985-86 1986-87 

	

107 	118 

	

124 	115 

	

1 	1 

	

32 	32  

	

4 	8 

	

17 	10 

	

714 	657 

	

287 	230  

	

36 	30 

	

2 	2 

	

1 	0 

	

1 325 	1 203  

1985-86 1986-87 

	

33 	43 

	

0 	1 

	

1 416 	1 279 

	

1 	0 

	

5 	2 

	

127 	150 

	

102 	97 

	

1 	1 

	

121 	125 

	

1 	1 

	

0 	1 

	

1 	8 

	

7 	8 

	

1 	1 

	

1 	0 

	

5 	9 

	

0 	1 

	

0 	1  

	

56 	75  

	

0 	1 

	

22 	21 
9 071 - 9 051  

	

108 	132 

	

904 	836 

	

5 	3 

	

0 	1 

	

• 0 	0 

	

6 	11 

	

54 	52  

1985-86 1986-87 

	

5 	6 

	

0 	0 

	

8 	10 

	

7 	2 

	

24 	24 

	

245 	289 

	

1 952 	1975 

	

5 	4 

	

23 	26 

	

0 	0 

	

3 	0 

	

12 	4 

	

3 	1  

	

0 	0 

	

51 	49 

	

1 	0 

	

17 	28 

	

362 	395 

	

6 	7 

	

1 	1 

	

1 	2 

	

848 	864 

	

4 	2 

	

0 	1 

	

309 	297 

	

397 	378 

	

11 	27 
13 

	

1 	0 

	

0 	0 

	

60 	25 

	

3 - 	4 

	

5 	2 

	

0 	0 

	

16 423 	16 347 

17 748 17 550 

1985-86 1986-87 

	

172 	212 

	

240 	282 

	

1 	2 

	

48 	57 

	

8 	12 
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Nigéria 
Nouvelle-Calédonie 
Nouvelle-Zélande 
Norvège 

Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 

Roumanie 
Royaume-Uni 

Singapour 
Suède 
Suisse 

Taïwan 
Tchécoslovaquie 
Thaïlande 
Trinidad et Tobago 
Tunisie 
Turquie 

Union soviétique 
Uruguay 
Vénézuela 
Yougoslavie 
Zaïre 
Zimbabwé 

Bureau des corporations 

1985-86 1986-87 	suite 

1 	0 
12 	15 
74 	86 
11 
1 

10 
0 

0 	2 
1 	1 

18 	23 
3 

89 
528 

3 087 3 119 

3 
101 
517 

77 	76 
1 	0 

9 

2 211 
4 
6 

330 
162 

6 

2 289 
0 
4 

397 
178 

	

0 	2 

	

2 021 	2 320 

Yukon et Territoires du 
Nord-Ouest 

Total 

Pays étrangers 1985-86 1986-87 

Bahamas 
Belgique 
Bermudes 
Brésil 
Bulgarie 

Chili 
Chine, République populaire de 
Colombie 
Corée, République de 
Cuba 

	

0 	2 

	

220 	237 

	

0 	0 

	

21 	18 

	

12 	7 

3 
12 
0 

17 
2 	0 

3 
14 
2 

21 

Danemark 108 	116 

Objet de l'invention 

% du 
nombre Nombre 
total de de 
brevets brevets 

délivrés délivrés 

20 	Kuwait 

1 166 

487 

77 

3 

Liechstenstein, Principauté du 
Luxembourg 

Malaisie 
Maroc 
Mexique 
Monaco 

	

7 	1 

	

0 	0 

	

47 	52 

	

13 140 	13 105 

	

190 	212 

	

1 453 	1 486 	Total 

Non déterminé 

Nécessités humaines 
Agriculture 
Denrées alimentaires et tabac 
Articles d'usage personnel et 

domestiques 
Santé et divertissements 

suite 

Nouvelle-Écosse 

Ontario 

Québec  

Saskatchewan 

Terre-Neuve 

Afrique du Sud, République d' 
Algérie 
Allemagne, République 

démocratique d' 
Allemagne, République 

fédérale d' 
Arabie Saoudite 
Argentine 
Australie 
Autriche 

Égypte 
Équateur 
Espagne 
États-Unis d'Amérique 

Finlande 
France 

Gabon 
Grèce 

Haïti 
Hong-Kong 
Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Iran 
Iraq 
Irlande 
Islande 
Israël 
Italie 

Japon  

1985-86 1986-87 

	

1 	1  

	

7 	13 

	

23 	23 

	

3 	3 

	

1 	1 

	

10 	8 

	

3 	3 

	

0 	1 

	

0 	1 

	

53 	37 

	

79 	94 

	

0 	1 

	

526 	505 

	

1 	0 

	

1 	3 

	

3 	1 

	

8 	3 

	

2 	1 

	

1 578 	1 551 

	

6 	5 

	

438 	429 

	

614 	608 

	

48 	68 

	

21 	15 

	

0 	1 

	

0 	1 
0. 	0 

	

1 	1 

	

59 	79 

	

0 	1 

	

6 	10 

	

2 	8 

	

0 	1 
0 

	

111 	68 
25 471 25 652 

27 492 27 972 

	

1,6 	273 

	

2,3 	407 

	

2,2 	386 

	

5,4 	954 

23 

1 044 

419 

59 

7 

0 	0 	Grand total (y compris le 
4 	4 	Canada) 
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suite suite 1986-87 

117 
112 
111 
106 
106 
105 
98 
95 
95 
94 
88 
88 
87 
84 
82 
82 

2,4 
3,5 
2,6 
0,4 

420 
616 
448 

65 

2 347 
57 

2 668 

927 245 

610 726 

1986-87 

270 
186 
169 
161 
145 
141 
131 
125 
118 

ne* 
Ingeie 

d dà 

Bureau des corporations 

Opérations industrielles 
Séparation et mélange 
Façonnage 
Impression 
Transport 

Chimie et métallurgie 
Chimie 
Métallurgie 

Textiles et papier 
Produits textiles et matériaux 

souples non précisés ailleurs 
Papier 

Constructions fixes 
Bâtiments 
Exploitation minière 

Ciba-Geigy AG 
Union Carbide Corp. 
Hoechst Aktiengesellschaft 
Dow Chemical Co. 
Hitachi Ltd. (Hitachi Seisakusho) 
Allied Corp. 
American Telephone & Telegraph Co. 
Shell Canada Ltd. 
Western Electric Co., Inc. 
Proctor & Gamble Co. 
Xerox Corp. 

	

0,9 	154 	Exxon Research & Engineering Co. 

	

0,5 	93 	BASF Aktiengesellschaft 
NEC Sylvania Corp. 

	

2,8 	489 	General Motors Corp. 

	

2,0 	359 	Deere 8r Co. 

4,7 	823 
7,0 	1 234 
1,4 	246 
7,5 	1 309  

20,8 	3 655 
3,1 	547 

Construction mécanique, éclairage, 
chauffage, armes, exploses 

Moteurs et pompes 
Génie en général 
Éclairage et chauffage 
Armes, explosifs 

Physique 
Instruments 
Physique  nucléaire 
Électricité 
Électricité 

17 550 

18 580 000 22 894 403 

10 781 000 11 210 353 

9 152 000 11 715 485 

2 880 000 	3 567 983 

Droit d'auteur, dessins industriels 
et marques de bois 

Revenus $ 

Dépenses $ 	 544 000 

Les 25 plus importants 
détenteurs de brevets (par 
ordre numérique décroissant) 
N.V. Philips' Gloeilampenfabrieken 
Sony Corp. 
E.I. Du Pont De Nemours & Co. 
Générale Électrique du Canada 

- Mobil Oil Corp. 
RCA Corp. 
Westinghouse Electric Corp. 
International Business Machines Corp. 
Bayer Aktiengesellschaft 

Les plus importants détenteurs 
de brevets dont les inventeurs 
résident au Canada (par 
ordre numérique décroissant) 
Northern Telecom Ltd. 
Société canadienne des brevets et 

d'exploitation Ltée (SCBEL) 
Défense nationale 
Conseil national de recherches du Canada 
Du Pont Canada Inc. 
Imperial Oil Ltd. 
Polysar Ltd. 
Alcan International Ltd. 
Sherritt Gordon Mines Ltd. 
Générale Électrique du Canada 
Fiberglas Canada Inc. 
Inco Ltd. 
NCR Canada Ltd. 
Noranda Inc. 
Énergie, mines et ressources Canada 
Cominco Ltd. 
Queen's University, Kingston 
Mitel Corp. 
Université de la Colombie-Britannique 
Shaw Industries Ltd. 
Forintek Canada Corp. 
Texaco Canada Resources Ltd. 
Devoe-Holbein International, N.V. 
PCL Packaging Ltd. 
Ayerst, McKenna & Harrison Inc. 
Suncor Inc. 
PPG Industries, Inc. 
Institut de recherche de l'Hydro-Québec (IREQ) 
Ontario Research Foundation 
Westinghouse Canada Ltd. 
Cari-Ail  Inc. 
COM DEV Ltd. 
Hauserman Ltd. 
Black & Decker Inc. 
Canadian Fram Ltd. 

Recettes  et dépenses 
Brevets 
Revenus $ 

Total 

13,4 
0,3 

15,2 

100,0 

1985-86 1986-87 

Dépenses $  

Marques de commerce 
Revenus  $  

Dépenses $ 

839 000 

1986-87 
68 

21 
20 
18 
15 
10 
10 
9 
9 
8 
7 
7 
7 
6 
6 
6 
6 
5 
5 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
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Documents délivrés   
Loi sur les corporations 

canadiennes 

1985-86 1986-87 

1986-87 

94 
47 
18 
16 
14 
9 
9 
8 
8 
5 
5 
4 
2 
2 
1 
1 
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Les plus importants détenteurs 
de brevets dont les inventeurs 
résident à l'étranger  (par 
ordre numérique décroissant)  
Shell Canada Ltd. 
Ford Motor Company of Canada Ltd. 
Schlumberger Canada Ltd. 
Hoffman-LaRoche Ltd. 
Smith Kline & French Canada Ltd. 
Dowell Schlumberger Canada Inc. 
Hunter-Douglas Canada Ltd. 
Alcan International Ltd. 
Northern Telecom Ltd. 
13etz, Inc. 
Richardson-Vicks Ltd. 
Trane Company of Canada Ltd. 
Canron Inc. 
Synergistics Chemicals Ltd. 
Bertoni, Italo 
J.K.S. Industries Inc. 

Corporations 
Frederid< Sparling, Directeur (997-1058) 

La Direction des corporations veille à l'appli-
cation de la Loi sur les corporations cana-
diennes, la Loi sur les sociétés commerciales 
canadiennes, la Loi sur les chambres de com-
merce, la Loi sur les associations coopératives 
du Canada, la Loi sur les syndicats ouvriers 
et la Loi sur les sociétés de caisse de retraite. 
La Direction délivre également des documents 
en vertu d'autres lois fédérales telles que 
la Loi sur les compagnies fiduciaires, la Loi 
sur les compagnies d'assurance canadiennes 
et britanniques, la Loi sur les sociétés d'inves-
tissement et la Loi sur les chemins de fer. 

À l'exception des intermédiaires financiers, 
toutes les sociétés commerciales canadiennes 
de compétence fédérale, y compris les sociétés 
d'investissement et de petits prêts, sont cons-
tituées en vertu de la Loi sur les sociétés 
commerciales canadiennes qui est entrée en 
vigueur le 15 décembre 1975. 

La Partie II de la Loi sur les corporations 
canadiennes s'applique à la création et à 
l'exploitation de toutes les sociétés mutuelles 
et sociétés de bienfaisance à charte fédérale. 

La Direction a accès à une base informatisée 
de données qui contient approximativement 
trois millions de dénominations sociales pro-
venant des juridictions fédérale et provin-
ciales. La Direction maintient une vaste 
banque de données contenant de l'informa-
tion sur les sociétés fédérales, dont 159 286 
étaient actives à la fin de l'exercice financier. 
En 1986-8Z la Direction a constitué 11 652 
sociétés conformément à la Loi sur les sociétés 
commerciales canadiennes. 

La Direction a fait enquête sur 67 plaintes 
relatives à des sociétés à charte fédérale et 
examiné des dépôts effectués en raison d'exi-
gences législatives pour s'assurer de leur con-
formité aux lois et aux règlements qui les 
régissent. Elle a également répondu à 92 907 
demandes de renseignements et a produit 
25 727 copies de documents. En tout, elle a 
préparé 22 300 copies authentiques et certifi-
cats de conformité. Elle a en outre étudié 
467 demandes d'exemption à certaines 
dispositions réglementaires: 

Lettres patentes accordées 
Partie II 	 597 	477 

Lettres patentes supplémentaires 
accordées 	 167 	145 

Certificats d'acceptation 
d'abandon de charte 	 27 	19 

Loi sur les sociétés 
commerciales canadiennes 

Certificats de constitution en 
société 	 15 137 	11 652 

Certificats de discontinuation 
(exportation) 	 251 	207 

Certificats de fusion 	 365 	413 

Certificats de modification 	7 802 	7 130 

Certificats de dissolution 	1 955 	1 774 

Certificats de prorogation 
(importation) 	 296 	265 

Loi sur les chambres de 
commerce 

Chambres de commerce 
enregistrées 	 12 	12 
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Loi sur les associations 
coopératives du Canada 

Certificats de constitution en 
société 	 6 

Loi sur les compagnies 
d'assurance canadiennes 
et britanniques 

Lettres patentes accordées 

Loi sur les compagnies de prêt 

Lettres patentes accordées 

Documents traités 	 1985-86 1986 -87 

Loi sur les corporations 
canadiennes 

Loi sur les sociétés 
commerciales canadiennes 

Sommaires et états financiers 
annuels déposés* 	 96 295 	110 247 

Prospectus 	 303 	484 

Rapports sur les transactions 
d'initiés 	 9 185 	10 726 

Circulaires d'information au sujet 
des procurations 	 480 	621 

Offres de prise de contrôle 	31 	47 

États financiers présentés 	4 407 	5 293 

Plaintes 	 82 	67 

Ordonnances de dispense 	383 	467 

* y compris les états financiers présentés aux 
termes de la Loi sur les chambres de commerce 

Faillites 
Yves Pigeon, Surintendant (997-1059) 

La Direction des faillites est le nom adminis-
tratif du Bureau du surintendant des faillites 
qui, à la fin de l'exercice financier, était res-
ponsable des opérations de 15 bureaux au 
Canada et de l'Administration centrale, 
comptant au total 141 employés. 

Le Surintendant des faillites contribue gran-
dement à stimuler la confiance dans l'inté-
grité du système de crédit au Canada. Pour 
ce faire, il veille à la réglementation du pro-
cessus d'insolvabilité, à l'octroi de licences 
aux syndics, aux enquêtes sur la faillite rela-
tivement à de possibles infractions à la Loi 
sur la faillite ou au Code criminel et, enfin, 

à la publication de données générales et 
statistiques sur l'insolvabilité. 

La réglementation du processus d'insolvabilité 
s'est poursuivie en vertu des programmes de 
Surveillance, de Services aux créanciers et de 
Services aux débiteurs. 

Dans le cadre de son programme de Surveil-
lance, la Direction a surveillé étroitement le 
processus de faillite et s'est assurée que des 
mesures correctives étaient adoptées lorsque 
les circonstances le justifiaient. 

Le programme de Services aux créanciers a 
permis de promouvoir un haut niveau de 
compétence et d'intégrité chez tous les 
syndics dans l'administration des faillites et 
parmi d'autres professions reliées au domaine 
de l'insolvabilité, et ce en vue de maximiser 
les dividendes distribués aux créanciers. 
Ainsi, en 1986-87, les syndics ont versé en 
dividendes 91,0 $ millions à des créanciers 
non garantis. Des modifications ont été 
apportées aux lignes directrices sur les paie-
ments par les débiteurs par l'entremise de la 
Directive du Surintendant des faillites n° 17 
portant sur le revenu excédentaire. 

Au cours de l'année, 42 nouvelles licences de 
syndic ont été émises. La Direction des fail-
lites surveillait 576 syndics indépendants et 
155 syndics de société. En outre, le Groupe 
national de vérification de la Direction a 
effectué 29 vérifications périodiques et deux 
vérifications spéciales, dont cinq étaient encore 
en cours à la fin de l'exercice. 

Le programme d'accès à la faillite a favorisé 
une meilleure accessibilité des services de fail-
lite pour les particuliers en ayant un besoin 
réel, quelque soit leur lieu de résidence et 
nonobstant leur possibilité de payer des droits 
au syndic. 

La Direction des faillites a administré des 
programmes de formation en matière de fail-
lite destinés aux représentants du secteur des 
affaires et du crédit et a organisé des séances 
d'information et des colloques pour les 
groupes intéressés et le grand public. 

suite 
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Nombre Actif Passif Déficit 

Terre-Neuve 303 	4 304 300 	11 476 400 	7 172 100 

Île-du-Prince-Édouard 61 	6 785 650 	8 091 000 	1 305 350 

Nouveau-Brunswick 357 	7 884 400 	24 855 000 	16 970 600 

Saskatchewan 937 	39 643 350 	111 360 650 	71 717 300 

Colombie-Britannique 4 378 201 237 500 	807 224 950 	605 987 450 

Territoires du Nord-Ouest 7 	201 150 	280 000 	. 78 850 

Nombre Passif Actif Déficit 

3 638 450 

	

41 	2 677 500 	6 315 950 

	

232 	13 126 650 	35 989 500 	22 862 850 

	

7 	540 000 	1 229 000 	689 000 

	

71 	3 228 400 	9 562 500 	6 334 100 

	

2 739 	151 120 950 	446 910 300 	295 789 350 

	

1 966 	78 247 750 	353 095 000 	274 847 250 

	

274 	12 926 900 	38 621 100 	25 694 200 

Terre-Neuve 

Nouvelle-Écosse 

Île-du-Prince-Édouard 

Nouveau-Brunswick 

Québec 

Ontario 

Manitoba 

Colombie-Britannique 1 456 	102 247 700 	491 130 900 	388 883 200 

Territoires du Nord-Ouest 2 	172 500 	209 000 	36 500 

Bureau des corporations 

La Direction a continué de surveiller l'applica-
tion par les provinces de la Partie X de la Loi 
sur la faillite qui autorise des ordonnances de 
fusion permettant aux particuliers de rem- 
bourser leurs dettes sur une période de trois 
ans tout en étant libérés des pressions exer-
cées par les créanciers et des saisies sur le 
revenu. Cette partie de la Loi sur la faillite 
s'applique en Colombie-Britannique, en 
Alberta, en Saskatchewan, au Manitoba, en 

Faillites et propositions 

Nouvelle-Écosse et à l'Île-du-Prince-Édouard. 
Durant l'année, 929 ordonnances de fusion 
ont été rendues par les tribunaux de ces pro-
vinces et ont permis de répartir un total de 
6,4 $ millions entre les créanciers inscrits. 

Le tableau suivant montre le nombre de fail-
lites commerciales et personnelles enregistrées 
durant l'exercice 1986-87. 

Nouvelle-Écosse 1 119 	19 564 250 55 230 350 	35 666 100 

Québec 9 827 305 264 150 	861 499 200 	556 235 050 

Ontario 10 327 	141 818 100 	616 411 400 	474 593 300 

Manitoba 1 151 	21 459 400 	62 295 150 	40 835 750 

Alberta 3 587 184 006 850 	698 368 250 	514 361 400 

19 	415 700 	2 396 000 	1 980 300 Yukon 

Canada 32 073 932 584 800 3 259 488 350 2 326 903 550 

Faillites commerciales 

Saskatchewan 360 	20 524 500 64 522 600 	43 998 100 

Alberta 1 154 	88 114 650 	481 055 150 	392 940 500 

Yukon 	 6 	112 050 	418 000 	305 950 

Canada 	 8 308 473 039 550 1 929 059 000 	1 456 019 450 
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Faillites personnelles 

	

Nombre 	Actif 	Passif 	Déficit 

	

$ 	 $ 	 $ 

	

260 	1 561 800 	4 857 450 	3 295 650 Terre-Neuve 

Nouvelle-Écosse 	 878 	6 255 700 	18 663 350 	12 407 650 
île-du-Prince-Édouard 	 53 	245 650 	862 000 	616 350 
Nouveau-Brunswick 	 267 	2 980 350 	8 724 000 	5 743 650 
Québec 	 6 933 	41 114 400 	246 676 400 	205 562 000 
Ontario 	 8 050 	50 487 700 	234 541 350 	184 053 650 

Manitoba 	 865 	7 926 350 	22 752 550 	14 826 200 

Saskatchewan 	 574 	18 698 850 	46 318 050 	27 619 200 

Alberta 	 2 403 	64 978 750 	158 310 600 	93 331 850 

Colombie-Britannique 	 2 844 	51 893 000 	209 835 550 	157 942 550 

Territoires du Nord-Ouest 	 5 	28 650 	71 000 	42 350 

Yukon 	 12 	274 650 	478 000 	203 350 

Canada 	 23 144 	246 445 850 	952 090 300 	705 644 450 

Propositions 
Nombre Actif 	Passif 	Déficit 

$ 

Terre-Neuve 	 2 	65 000 	303 000 	238 000 

Nouvelle-Écosse 	 9 	181 900 	577 500 	395 600 

he-du-Prince-Édouard 	 1 	6 000 000 	6 000 000 	 — 

Nouveau-Brunswick 	 19 	1 675 650 	6 568 500 	4 892 850 

Québec 	 155 	113 028 800 	167 912 500 	54 883 700 

Ontario 	 311 	13 082 650 	28 775 050 	15 692 400 

Manitoba 	 12 	606 150 	921 500 	315 350 

Saskatchewan 	 3 	420 000 	520 000 	100 000 

Alberta 	 30 	30 913 450 	59 002 500 	28 089 050 

Colombie-Britannique 	 78 	47 096 800 	106 258 500 	59 161 700 

Territoires du Nord-Ouest 	 — 	 — 	 — 	 — 

Yukon 	 1 	29 000 	1 500 000 	1 471 000 

Canada 	 621 	213 099 400 	378 339 050 	165 239 650 



Services de planification 
et de gestion 

Communications 

Services ministérieLs 
et de la recherche 

Révision législative 

e 

„ si\ 
Consommation et Corporations Canada 

Bureau de la 
coordination des politiques 

BUREAU DE LA 
COORDINATION 
DES POLITIQUES 

Budget : 8 361 000 $  

Dépenses : 8 213 000 $ 

Recettes : 0 

Années-personnes : 109 

Sous-ministre adjoint : Mel Cappe 
(994-0358) 

Le Bureau est chargé de l'examen et de la 
réforme des lois, de la recherche, de l'analyse 
et de la défense des politiques, de la plani-
fication stratégique et ministérielle, des rela-
tions interministérielles, fédérales-provinciales 
et internationales, de l'évaluation des 
programmes et des communications. 

En 1986-87, le Bureau s'est de nouveau inté-
ressé aux politiques visant à appuyer les ini-
tiatives et les réformes législatives dans le 
domaine du droit des brevets (projet de loi 
C-22), du droit d'auteur, de la faillite et de 

l'enregistrement des lobbyistes. Il a également 
participé aux consultations tenues à l'extérieur 
du Ministère sur les politiques touchant les 
intérêts des consommateurs. Le plan ministé-
riel et l'examen stratégique ont été terminés, 
de même que les évaluations de programmes 
dont l'objet était d'appuyer les initiatives en 
matière de productivité de l'administration 
fédérale. 

Communications 
Bill Peters, Directeur (remplacé par 

Barbara Uteck, 27 avril 1987) (997-2858) 

En 1986-87; la Direction des communications 
a de nouveau appuyé les projets ministériels, 
notamment l'introduction des textes législatifs 
et l'annonce des réformes proposées. 

La Direction s'est occupée de divers pro-
grammes de sensibilisation des consomma-
teurs qui visaient à mettre le public en garde 
contre les risques associés aux produits dan-
gereux, les pratiques commerciales dolosives 
et la fraude. Fait à souligner : la campagne 
sur les dangers d'inflammabilité des 
vêtements de nuit pour enfants. 

La Direction s'est également efforcée 
d'appuyer les programmes destinés aux, entre-
prises, notamment par des expositions, des 
publications et des communiqués aux 
entreprises. 

Lancés de concert avec le secteur privé, plu-
sieurs projets de communication relatifs à la 
sécurité des enfants et à l'étiquetage des ins-
tructions de lavage des textiles ont été 
parachevés. 

Révision législative 
David B. Watters, Directeur (997-2195) 

La Direction a continué d'appuyer l'élabora-
tion des politiques et la révision des lois 
appliquées par le Ministère. Ces mesures 
visaient la modification de la Loi sur les bre-
vets, de la Loi sur le droit d'auteur, de la Loi 
sur les dessins industriels et de la Loi sur la 
faillite et l'enregistrement des lobbyistes. 

La Direction a également participé aux réu-
nions et aux conférences de l'UNESCO et de 
l'Organisation mondiale de la propriété intel-
lectuelle (OMPI) afin de discuter de la pro-
priété intellectuelle et de préparer des projets 
de traités. 
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Bureau de la coordination des politiques 

Services ministériels et Recherche 
lm 	Ellen M. Carson, Directeur (997-1067) 

La Direction a fait des recherches sur les dos- 
/ siers actuels et nouveaux qui servirobt à la 
r 	planification ministérielle, à l'élaboration des 

politiques et à la mise en oeuvre de nouvelles 
initiatives. 

Les recherches réalisées en 1986-87 portaient 
principalement sur les questions de consom-
mation et de propriété intellectuelle reliées au 
commerce Canada-États-Unis et aux négocia-
tions commerciales du GATT (Accord général 
sur les tarifs et le commerce). 

La Direction a joué un rôle de premier plan 
en suivant de près les projets de politique 
mis au point par d'autres ministères et dans 
l'élaboration d'une politique ministérielle en 
matière de planification. 

Les évaluations des programmes ont été 
terminées dans les directions suivantes : 
Produits de consommation, Pratiques com-
merciales, Sécurité des produits, Métrologie 
légale et Division de l'information sur les 
mesures, de même qu'au Conseil des normes 
du Canada. 

Des Exposés analytiques des répercussions 
des règlements (EARR) concernant l'inflam-
mabilité des tentes et des vêtements de nuit 
pour enfants ainsi qu'un éventuel Système 
d'information sur les matières dangereuses 
utilisées au travail (SIMDUT) ont également 
été préparés par la Direction. 
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Consommation et Corporations Canada 

Bureau du Sous-registraire 
général adjoint du Canada 

Budget : 1 848 000 $ 

Dépenses : 1 842 000 $ 

Recettes : 49 000 $ 

Années-personnes : 26 

Sous-registraire général adjoint : 
Robert Boyle (remplacé par Jean-Pierre 
Kingsley, 30 juillet 1987) (995-0721) 

Le Bureau du Sous-registraire général adjoint 
(SRGA) s'occupe de deux fonctions : celle qui 
est reliée au Code régissant la conduite des 
titulaires de charge publique en ce qui con-
cerne les conflits d'intérêts et l'après-mandat 
et celle qui est dévolue au Registraire général 
du Canada. 

Au nom du Premier ministre, le Sous-
registraire général adjoint est chargé de l'exé-
cution de la politique en matière de conflits 
d'intérêts et de l'après-mandat. Le SRGA 
administre le Code régissant la conduite des 
titulaires de charge publique en ce qui con-
cerne les conflits d'intérêts et l'après-mandat 
pour les ministres de la Couronne, tout le 
personnel de leur cabinet, les personnes nom-
mées par le Gouverneur en conseil et les 
personnes nommées par un ministre, les 
secrétaires parlementaires, et les fonc-
tionnaires pour qui le dessaisissement est 
nécessaire. 

Généralement, le SRGA aide ces personnes à 
se conformer aux exigences du Code et à 
résoudre toute difficulté qui pourrait survenir 
quant aux dispositions qu'elles pourraient 
prendre. De plus, le SRGA prête son con-
cours aux ministres et aux sous-chefs dans 
l'exercice de leurs responsabilités. Le SRGA 
doit aussi déterminer que toute fiducie établie 
répond aux exigences du Code et recom-
mander le remboursement de certains frais 
liés à la création, à l'administration et à la 
dissolution de la fiducie. 

Le nombre de personnes touchées par le 
Code a doublé et comprend maintenant tous 
les membres du personnel soustrait des 
ministres, les personnes nommées par un 
ministre et les dirigeants des offices, tribu-
naux et commissions. Durant l'année, tous 
ces clients ont pris les mesures qui s'imposent 
afin de se conformer aux exigences du Code. 
Le bureau du SRGA a aussi prêté main forte 
aux sociétés de la Couronne, aux offices, 
commissions et autres tribunaux fédéraux 
dans la revue et les améliorations apportées à 
leurs propres mesures d'observation dans ce 
domaine. D'ailleurs, le rôle de conseiller ces 
organismes constitue une nouvelle responsabi-
lité imposée par le Code. 

De concert avec le Secrétaire du Conseil du 
Trésor, le SRGA élabore des documents 
d'information et de formation concernant le 
Code à l'intention des titulaires de charge 
publique et du public en général. Il prend les 
dispositions nécessaires pour la conception et 
la mise en oeuvre d'un programme de for-
mation destiné aux titulaires de charge 
publique et portant sur leur comportement 
quant aux conflits d'intérêts et à l'après-
mandat, afin de promouvoir l'observation du 
Code. Il gère un centre de ressources- rassem 
blant des imprimés, films, bandes magnétos-
copiques et autre matériel sur les conflits 
d'intérêts, le comportement durant l'après-
mandat et d'autres questions d'éthique pou-
vant intéresser les titulaires de charge 
publique et le gouvernement. 

Afin de remplir sa tâche dans le domaine de 
l'éducation durant l'année, le Centre de res-
sources a acquis un grand nombre de publi-
cations traitant d'éthique dans le secteur 
public. De plus, un service de référence et 
d'information a été mis sur pied pour 
répondre aux demandes des particuliers et 
des groupes de fonctionnaires désireux de 
parfaire leurs connaissances dans le domaine 
de l'éthique et de bien comprendre les res-
ponsabilités qui leur incombent afin de 
répondre aux exigences du Code. Des bandes 
magnétoscopiques, brochures et un guide y 
compris une publication en braille ont égale-
ment été préparés et utilisés pour fins 
éducationnelles. 
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Administrateurs 
provinciaux 

Ambassadeurs, Hauts 
Commissaires 

Juges désignés par le 
gouvernement fédéral 

Bureau du Sous-registraire général adjoint du Canada 

Le Sous-registraire général adjoint assure 
aussi, au nom du Registraire général du 
Canada, l'accomplissement de responsabilités 
découlant du Règlement sur les documents 
officiels, conformément à la Li sur les fonc-
tionnaires publics et à la Loi sur les sceaux et 
autres statuts, notamment l'émission et l'enre-
gistrement des commissions, proclamations et 
autres documents officiels sous le grand sceau 
du Canada et le sceau du Registraire général. 
La Division de l'enregistrement fournit égale-
ment au Bureau du Gouverneur général, aux 
ministères, aux sociétés et organismes du 
gouvernement fédéral, aux autres paliers de 
gouvernement et au grand public les services 
exigés du Registraire général du Canada. Les 
tableaux suivants indiquent le nombre de 
commissions et de documents délivrés et 
enregistrés par catégorie au cours de l'exercice 
1986-87. 

Sceau* Déli- Enre- 
Commissions 	apposé vrées gistrées 

Règlement sur les 
documents officiels 

suite 

Commissaires et officiers 
de la Gendarmerie 
royale du Canada 	GS 	55 	55 

Conseiller de la Reine 
désigné 	 GS 	59 	59 

Commissaires chargés 
d'assermenter 	 GS 	33 	33 

Consuls généraux, 
Consuls et Vice-consuls 	RG 	263 	263 

RG 	21 	21 

RG 	30 	30 

Loi sur l'arpentage des 
terres du Canada 

Arpenteurs des terres de 
la Couronne 

Membres temporaires ou 
ad hoc des commis-
sions, des sociétés et 
des conseils fédéraux 
permanents 

Autres personnes nom-
mées par le Gouver-
neur en conseil à qui 
une commission a été 
émise 

Ministres et membres du 
Conseil privé 

Sénateurs 

Sous-ministres 
(et équivalent)  

Membres réguliers des 
commissions, des 
sociétés et des conseils 
fédéraux permanents 

Membres réguliers des 
commissions inter- 
nationales permanentes 

Commissaires en vertu de 
la 1.0i sur les enquêtes 

Commissaire et adminis-
trateur du Yukon 

Chef de l'état-major de la 
défense 

GS 	29 	29 

GS 	5 	5 

GS 	37 	37 

GS 	65 	65 

GS 	6 	6 

GS 	29 	29 

GS 	164 	164  

GS 	17 	17 

GS 	13 	13  

GS 	1 	1 

- 

GS 	1 	1 

Documents 
Règlement sur les 
documents officiels 
Proclamations 
Concessions de terrain 

Renonciations 
Certificats 

d'authentification 
Certificats témoignant de 

la nomination d'un 
sénateur 

Copies certifiées des 
documents 

Pardons accordés en vertu 
de la Loi sur le casier 
judiciaire 

GS 	49 	49 

GS 	689 	689 

GS 	23 	23 

PS 	20 

RG 	6 

RG 2 243 

Sceau* 	Déli- Enre- 

apposé 	vrés gistrés 

RG 13 738 13 738 
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Lettres patentes de consti- 
tution en société 	i*C&CC •■••■• 

■■• 1.■ Terres 225 

143 Transport 

16 lust. 

Bureau du Sous-registraire général adjoint du Canada 
mialumumminti 

suite 

Loi sur les chambres de 
commerce 

Certificats de formation et 
protocole d'entente 

Loi sur les syndicats 

Certificat d'enregistrement 	RG 

Commissions délivrées et 
enregistrées en vertu du 
Règlement sur les documents 
officiels 

Documents délivrés et enregistrés 
en vertu du Règlement sur les 
documents officiels 

17 

1 

828 

14 499 

Loi sur les corporations 
canadiennes 

Lettres patentes supplé- 
mentaires de constitu- 
tion en société 	'C&CC 

Directives et/ou certificats 
de dissolution et annu-
lation de charte **C&CC 

Documents délivrés en vertu du 
Règlement sur les documents 
officiels 

520 	Documents enregistrés en vertu du 
Règlement sur les documents 
officiels 

185 	Commissions enregistrées en vertu 
d'autres lois 	 19 

Documents enregistrés en vertu 
19 	d'autres lois 

2 269 

1 

1 178 

Loi sur le ministère de la 
Consommation et des 
Corporations, art. 8(1) 

Loi sur l'extradition 

Mandats 

Loi sur les chemins de fer 

Divers : art. 77 et 86 	 53 

Copies non certifiées des 
documents délivrés 	 5 870 

* Abréviations : GS, grand sceau; PS, petit sceau; 
RG, sceau du Registraire général; Just., sceau 
du Ministre de la Justice; C&CC, sceau du 
Ministre de la Consommation et des 
Corporations 

"Sceaux apposés par le Ministère 



Consommation et Corporations Canada 

Centre sur la MIUF 

Budget : 42 080 000 $  

Dépenses : 32 815 000 $ 

Recettes : 6 000 $  

Années-personnes : 68 

Le Centre sur la MIUF a été fondé en juin 
1981 afin de venir en aide aux propriétaires 
d'habitations isolées à la mousse d'urée-
formaldéhyde. La promulgation du projet 
de loi sur la MIUF et du Règlement, le 
25 octobre 1982, a donné le pouvoir au 
Centre de mettre formellement sur pied le 
programme sur la MIUF. Ce Centre avait 
comme mandat de fournir de l'information 
technique et de l'aide financière d'une 
somme maximale de 5 000 $ non-imposable. 
De plus, le Centre coordonnait les autres ini-
tiatives du gouvernement visant à traiter des 
problèmes relatifs à la MIUF. 

Avant l'interdiction de son usage en décembre 
1980, on estime que plus de 100 000 habita-
tions ont été isolées à la MIUF. On note que 
52 267 maisons ont été inscrites au Pro-
gramme. L'inscription devait se faire avant le 
30 septembre 1983. Au 30 septembre 1986, 
toutes les mesures correctives devaient avoir 
été accomplies. Le Programme s'est terminé 
le 31 mars 1987. 

Plus de 91 pour cent des propriétaires ont 
profité de l'aide technique et financière 
fournie par le Centre. Le gouvernement 
fédéral a pourvu plus de 270 millions de dol-
lars en subventions et en contributions aux 
propriétaires d'habitations isolées à la MIUF 
(254 millions de dollars ont été attribués au 
Programme d'aide, et 16 millions de dollars 
en contributions au Programme d'isolation 
thermique des résidences canadiennes 
(PITRC) et d'Emploi et Immigration Canada 
(EIC)). Ces chiffres représentent 72 pour cent 
du coût total de toutes les mesures correctives 
entreprises. Il est à noter que ce Programme 
a créé plus de 14 000 emplois dans le secteur 
privé. 

Le Centre sur la MIUF a fermé ses portes le 
31 mars 1987 Les demandes futures relatives 
à la MIUF seront traitées par le Secrétariat du 
ministère (997-2704). 
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Consommation et Corporations Canada 

Services 

1111111111111M 
Systèmes 

informatiques 

'nistration 
Bibliothèque du 

Ministère 

Vérification interne 

Direction générale des 
finances et de l'administration 

Budget : 11 163 000 $ 

Dépenses : 10 948 000 $ 

Recettes : 205 000 $ 

Années-personnes : 184 

Directeur général : 
Harry McIlroy (997-1075) 

Autres cadres supérieurs au 31 mars 1987 : 
John McCarthy, Directeur, Finances 

(997-1054) 
Sam Talbert, Directeur, Systèmes infor-

matiques (997-2914) 
Lucien Dagenais, Directeur, Services 

administratifs (997-1050) 
Corinne MacLaurin, Directeur, Services 

de la bibliothèque et dossiers 
(994-4879) 

Subash Dhingra, Directeur intérimaire, 
Vérification interne (953-4272) 

La Direction générale des finances et de 
l'administration est responsable de la coordi-
nation de la politique financière, administra-
tive et informatique, et offre d'autres services, 
dont les services de bibliothèque. Elle coor-
donne aussi la fonction de planification et 
contrôle financiers et opérationnels pour 
l'ensemble du Ministère et la vérification 
interne. 

Direction du personnel 
Ann Midgley, Directeur général (997-1300) 

La Direction du personnel offre ses services 
et son aide aux gestionnaires et aux employés 
du Ministère de façon à maximiser l'utilisa-
tion des ressources humaines et à les gérer de 
façon plus efficace. 

En 1986-87, la Direction a fourni un service 
de placement aux employés touchés par le 
plan de réaménagement des effectifs et a 
poursuivi la mise en oeuvre des recomman-
dations de l'étude de la réforme administra-
tive, incluant une subdélégation d'autorité des 
pouvoirs de dotation aux gestionnaires. Cette 
étude vise à améliorer les services de 
dotation. 



Consommation et Corporations 
Service régional 
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Légende 
0 Bureau régional 
Il Bureau de district 
• Bureau de secteur 
A Bureau d'un inspecteur à domicile 
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BUREAU DES 
CORPORATIONS 

Services de planification 
et  de gestion 

Corporations 

Faillites 

Régions: Atlantique, 
Québec, Ontario, 

Prairies et Pacifique 

Dilection generale 
de la propriété 

intellectuelle 

Droit d'auteur et 
dessins industriels Brevets 

Atlantique 

UMM 

Québec 

1.1111. 

Ontario 

Prairies 

Pacifique ■■■■• 

Consommation et Corporations Canada 
ingfitemomicesok 

CONSEIL CANADIEN 
DES NORMES 

GREFFIER DU 
CONSEIL PRIVÉ 

BUREAU DU SOUS- 
REGISTRAIRE GÉNÉRAL 	 SECRÉTARIAT 	 CONTENTIEUX 
ADJOINT DU CANADA 	 DU MINISTÈRE 	 (Ministère de la Justice) 

BUREAU DE LA 
CONSOMMATION 

Services 
de gestion 

,h1LAide  aux 
consommateurs 

Direction générale de la 
réglementation  et  des normes 

 en  matière de consommation 

Métrologie  
légale 

Pmduits de 
consommation 

Sécurité des 
produits 

Administration régionale 
Aide  aux  consommateurs, Produits de consommation, Métrologie légale, 
Sécurité des produits. Services du Ministère, Finances, Personnel 
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Finances Systèmes 
informatiques 

Administration Bibliothèque du 
Ministère  

Vérification interne 

BUREAU DE LA 
POLITIQUE DE 

CONCURRENCE 

Services 
de gestion  

Analyse  économique et 
évaluation des politiques 

Secteur primaire 

Secteur secondaire 

BUREAU DE LA 
COORDINATION 
DES POLITIQUES 

Services de planification 

et de gestion 

Communications 

ministerieLs 
et de la tetherche 

Révision legislative 

HI Secteur des 
industries réglementées 

Annexes 

MINISTRE 
(Registraire general) 

YezarINAL DE 
LA CONCURRENCE 

COISESSION SUR LES 
yRAnQuEs RÉSIRients 

1XJ COMMERCE 

SOUS-MI NISTRE 
(Sous-registraire général) 

CENTRE SUR LA  MIUF 

PERSONNEL 
DIRECTION GENERALE 
DES FINANCES ET DE 

DMINISTRATION 

Secteur tertiaire 

Pratiques 
commerciales 

Régions Atlantique, 
Québec,  Ontario, 

Prairies et Pacifique 



Légende 1985-86 iff 1986-87 

Sources des recettes 

35 

30 

25 

20 

15 

10 

5 

A 

(A) Frais pour les brevets, marques de commerce, 
droit d'auteur et dessins industriels 

(B) Frais de constitution en société 

(C) Droits d'inspection de l'Électricité et du Gaz, et 
des Poids et des Mesures 

(D) Taxes perçues en vertu de la Loi sur la faillite 

(E) Amendes en vertu de la Loi relative aux enquêtes 
sur les coalitions/Loi sur la concurrence 

(F) Autres recettes 
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Ministère 	 MIUF et métrique* 

86/87 

11111/  MIUF 

85/86 

0 

Dépenses (dollars courants) 

280 

/111  Ministère 

Années-personnes 

2 700 

80/81 	81/82 	82/83 	83/84 	84/85 
Année financière 

gar MIUF et métrique* 	air MIUF 

•Programme d'aide aux propriétaires d'habitations isolées à la mousse isolante d'urée-formaldehyde (MIUF) et les activités reliées à l'ancienne 
Commission du système métrique. 
(Il est à noter que la Commission du système métrique a été dissoute le 31 mars 1985.) 
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